
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANÇOIS-DE-L’ÎLE-D’ORLÉANS 

M.R.C. DE L’ÎLE D’ORLÉANS 

 

PROCÈS VERBAL 

 

À l’assemblée régulière du conseil municipal de Saint-François-de-l’île-

d’Orléans tenue le mardi 4 septembre 2007, à 20h à la salle municipale étaient 

présents : Dominique Labbé, Carmen Blouin, Jacques Drolet, Lina Labbé et 

Lauréanne Dion, sous la présidence du maire Yoland Dion. 

Monsieur Jean Rompré s’est absenté pour représenter la Municipalité. 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

2. Adoption du procès verbal du 6 août 2007. 

3. Suivi du procès verbal. 

4. Correspondance et dépôt de documents. 

5. Adoption des dépenses. 

6. Renouvellement adhésion l’Autre Avenue. 

7. Résolution en vue de la signature d’une entente avec la CSST pour la 

participation à une mutuelle de prévention. 

8. Résolution formation ADMQ 31 octobre 2007. 

9. Varia  

a. M.R.C. 

b. Borne-fontaine 

c. Bac de récupération 

10. Période de questions. 

11. Levée de l’assemblée. 

 

Item 1 Lecture et adoption de l’ordre du jour. 07-076  
 

L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Carmen Blouin et appuyée par 

Dominique Labbé.   

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) 

 

Item 2 Adoption du procès verbal du 6 août 2007. 07-077 

 

L’adoption du procès verbal est proposée par Jacques Drolet et appuyée par 

Lina Labbé.  

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) 

 
 
Item 3 Suivi du procès-verbal.  

 



 

Item 4   Correspondance et dépôt de document.  07-078 
 Il est proposé par Lauréanne Dion et appuyé par Lina Labbé que le conseil 

municipal accepte, tel que présenté, le dépôt des différents documents émanant 

de la Mutuelle des Municipalité du Québec.  

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) 

 

 

Item 5 Adoption des dépenses. 07-079 
 Les membres du conseil municipal prennent connaissance de la liste des 

dépenses soumise par le directeur général / secrétaire-trésorier.  

 

Il est proposé par Jacques Drolet et appuyée par Dominique Labbé que les 

comptes payés et les comptes à payer totalisant respectivement : 35 679,40 $ et 

5 111,12 $ pour des dépenses totales de 40 790,52 $ soient adoptés. 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) 

 

 

Je, soussigné, certifie par les présentes qu’il y a des crédits suffisants pour les 

dépenses décrites précédemment. 

 

 

Marco Langlois 

Directeur général / secrétaire-trésorier 

 

Item 6 Renouvellement adhésion l’Autre Avenue 07-080 
  

Il est proposé par Carmen Blouin et appuyé par Lauréanne Dion d’autoriser 

Monsieur Marco Langlois, directeur général / secrétaire-trésorier à signer le 

renouvellement de l’adhésion de la Municipalité à l’Autre Avenue, organisme 

de justice alternative pour 2007-2008. 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) 
 
 
Item 7  Résolution en vue de la signature d’une entente avec la CSST 

pour la participation à une mutuelle de prévention. 
07-081 

 
 
Attendu que les membres du Conseil municipal de Saint-François-de-l’Île-

d’Orléans ont fait lecture complète de l’entente projetée en s’en déclarant 

satisfaits; 

 

En conséquence ; 

 

Il est proposé par Lina Labbé et appuyé par Jacques Drolet  

Et 

Il est résolu 



Que l’entente projetée avec la Commission de la santé et sécurité du travail relative au 

regroupement d’employeurs aux fins de l’assujettissement à des taux 

personnalisés et au calcul de ces taux pour l’année 2008 soit acceptée telle que 

rédigée; 

 

Que la Fédération Québécoise des Municipalités soit autorisée à signer 

cette entente pour et au nom de la Municipalité de Saint-François-de-l’Île-

d’Orléans ainsi que tout renouvellement subséquent de cette entente, et ce, tant 

que la présente autorisation n’a pas été dûment révoquée par une nouvelle 

résolution des administrateurs de la Municipalité. 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) 

 
Item 8   Résolution formation ADMQ, 31 octobre 2007. 07-082 
 
Il est proposé par Lauréanne Dion et appuyé par Carmen Blouin d’autoriser 

Monsieur Marco Langlois directeur général / secrétaire-trésorier à s’inscrire à 

une formation offerte par l’Association des directeurs municipaux du Québec 

(ADMQ) soit : Le règlement d’emprunt, offerte à Saint-Ferdinand le 31 

octobre 2007 pour la somme de : 150 $ plus taxes. 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) 

 
Item 9 Varia  
 

a. MRC 
b. Borne-fontaine 
 

Madame Carmen Blouin conseillère responsable fait le point 
sur le dossier des bornes-fontaines.  
 
Une vérification sera faite à l’installation de la route 
d’Argentenay pour colmater une fuite décelée récemment.  
 
Finalement, les difficultés reliées à l’aménagement d’une 
dernière borne-fontaine dans le secteur sud de la Municipalité 
entraîneront vraisemblablement le report de son implantation à 
2008. 
 

c. Bac de récupération 
 
Messieurs Jacques Drolet, conseiller et Marco Langlois 
directeur général / secrétaire-trésorier informe les membres du 
conseil municipal de l’opération de distribution des nouveaux 
bacs de récupération sur le territoire de la Municipalité. 

 

Item 10 Période des questions. 

 

Item 11 Levée de l’assemblée. 07-083 
 
La levée de l’assemblée est proposée par Carmen Blouin il est 21h20. 
 


